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Un endroit où il fait bon vivre 

Yvan Fecteau-Bouthot Jeanne Bergeron 

La municipalité est heureuse          

d’accueillir au sein de son 

équipe deux nouveaux    

employés soit madame 

Jeanne Bergeron au poste 

d’adjointe administrative et 

monsieur Yvan Fecteau-

Bouthot au poste            

d’inspecteur-adjoint à la   

voirie. 

NOUVEAUX EMPLOYÉS MUNICIPAUX 

NOUVEAU CONSEILLER POSTE #5 

REMERCIEMENT 

Je profite de ces quelques lignes pour remercier 
les citoyens et citoyennes de s’être déplacés les 
16 et 23 avril dernier pour l’élection du poste de 
conseiller #5.  

Je suis très heureux de pouvoir vous représenter à 
la table du conseil et vous remercie de votre     
confiance. 

 

Au plaisir de vous croiser! 

Simon Normandin 
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RAPPEL: ABRIS TEMPO ET ENTRETIEN DES PROPRIÉTÉS  
La municipalité vous rappelle que la date limite pour retirer les abris temporaires (tempo) est désormais passée. 
Toutefois, nous demandons la collaboration des citoyens qui n’avaient pas encore été en mesure de les retirer de 
le faire le plus rapidement possible (ceci comprend le retrait de la toile et de la structure).  
Également, afin d’avoir une municipalité propre et accueillante, nous vous rappelons que chaque propriétaire est 
tenu de maintenir en bon état son terrain. Ceci inclut l’interdiction de  laisser, déposer ou jeter des branches 
mortes, des débris de démolition, de la ferraille, des déchets et toutes 

autres matières malsaines et nuisibles sur son terrain.  
De plus, les citoyens propriétaires sont tenus d’entretenir leur terrain de manière à       
empêcher que la végétation atteigne une hauteur excessive. Ceci inclut la tonte de la    
pelouse à une fréquence régulière pendant la période estivale. 
Afin de favoriser le développement touristique et l’embellissement de la municipalité, 
nous vous invitons à bien entretenir vos terrains ainsi que l’extérieur de vos bâtiments. 
Nous souhaitons que, dans un effort collectif, nous soyons en mesure de respecter notre 

environnement et de le conserver propre.  Merci de votre collaboration! 

 

 
TERRAIN DE BALLE 

Grâce à nos partenaires financiers MRC de Coaticook (Fonds Vitalité 
des milieux de vie), Caisse Desjardins des Sommets-Verts de l’Estrie 
et le Fonds Tillotson de la région de Coaticook, la municipalité         
procédera à la réfection complète du terrain de balle du Parc             
Armand-Viau permettant ainsi à nos jeunes citoyens de la ligue des                      
P’tits Bonhommes de pratiquer leur sport dans un environnement sécuritaire. 

CHEMIN DU NEUVIÈME RANG 

La municipalité procèdera au cours du mois de juin à des travaux majeurs de          

réhabilitation d’une section du 9e rang entre la route 251 et le pont de la rivière Moe. 

Il y aura pour cette période une obligation de détour via la route 251 et la route141 . 

CADETS DE LA SÛRETÉ DU QUÉBEC 

La municipalité démarre un projet pilote de sensibilisation et a embauché pour l'été 
2023 des cadets de la Sûreté à raison de quelques heures par semaine, pour : 

• assurer une présence et une surveillance accrue au Lac Wallace et au Lac     
Lippé;  

• répondre aux demandes de renseignements simples des citoyens;  

• effectuer des activités de surveillance et de prévention lors d’événements;  

• faire de la sensibilisation auprès des citoyens; 
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 FEUX À CIEL OUVERTS – PERMIS OBLIGATOIRE 

À cette période de l’année, plusieurs citoyens décident de faire un feu à ciel ouvert, aussi appelé feu de branches. 

Toutefois, malgré la croyance générale, la SOPFEU émet souvent des interdictions de feu au printemps               

considérant que les broussailles de l’été dernier deviennent très sèches et que la nouvelle végétation n’est pas 

encore poussée. C’est ainsi que plusieurs feux de forêt peuvent être déclenchés rapidement.  

N’oubliez pas qu’avant chaque feu, vous devez obtenir un permis de brûlage auprès de René Therrien,            

inspecteur municipal. Vous pouvez le contacter au 819 849-4443 poste 103. Lors de l’émission du permis, M. Therrien 

s’assure qu’il n’y a pas d’interdiction de feu et il enregistre l’emplacement du feu auprès des  services incendie afin 

d’éviter des sorties inutiles des pompiers en cas d’appel de citoyens. Rappelons-nous aussi qu’aucun feu ne doit pas 

être allumé si la vélocité du vent dépasse 20km/h et que le feu ne doit pas dépasser un mètre de large par 2 mètres de 

haut. Soyez prudent! 
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PRÉSENCE DE BERNACHES – NOTE AUX CITOYENS RIVERAINS ET AUX UTILISATEURS DE LA PLAGE MUNICIPALE 

À cette période de l’année, plusieurs canards et bernaches, couramment appelés outardes ou oies sauvages, viennent faire leurs 
nids aux abords des lacs. Les bernaches se sont parfaitement acclimatées à la présence des humains et elles trouvent leur          
nourriture dans les endroits gazonnés.  Bien que ces oiseaux soient beaux à regarder, ils amènent malheureusement leur lot de 
désagréments.  Avec une présence importante de bernaches à des endroits publics, par exemple à la plage municipale, une      
quantité importante d’excréments doit être continuellement ramassée afin de garder un endroit propre 
et propice à la baignade.  

Afin de décourager les bernaches à venir nicher sur le terrain de la plage municipale, la municipalité     
conservera une clôture à neige, en plus de garder une bande d’herbes longues aux abords de la bande 
riveraine. Aussi, dans le but de nous aider à contrôler la population de bernaches, nous sollicitons l’aide 
de tous les citoyens, principalement des citoyens riverains, en vous rappelant qu’il ne faut pas nourrir ces 
oiseaux. Également, en évitant de tondre la pelouse le long de la berge, chacun peut faire sa part pour 
rendre notre lac moins propice à l’habitat des bernaches et ainsi limiter l’augmentation de la population des bernaches.  

LA PLAGE DU LAC WALLACE 
                    Horaire régulier Du vendredi au dimanche inclusivement 

                         Période d’ouverture du 25 juin au 4 septembre 2023 

Horaire spécial pour vacances de la construction     semaine du 23juillet au 5 août du lundi au dimanche 

        Heures de surveillance             de 10h à 18h 

Il y aura des sauveteurs les jours et heures indiquées ci-dessus seulement, selon leur disponibilité.          

Bonne saison estivale à vous tous et soyez prudents ! 
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Encore cet été, vous pourrez profitez des 
jeux d’eau en famille et ce, à compter du 
24 juin 2023.  Les jeux d’eau sont              
accessibles à tous les jours de 13h à 20h. 

JEUX D’EAU 
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Nous avons encore cette année l’occasion de vous offrir des plants 
d’arbres de différentes essences qui pourront être plantés à votre  

domicile. 
Ce don nous a été fourni par  

l’Association forestière des Cantons de l’Est 

               pour aider à garder l’air pur qui nous est essentiel. 

Les arbres seront disponibles le 20 mai 2023 

de 11 h à 13 h 

Au terrain de balle du Parc Armand-Viau jusqu’à épuisement des stocks  
(premier arrivé, premier servi). 

Pour accroître les chances de survie, les arbres doivent être plantés dans un délai maximum de 2 à 3 jours 
suivant leur réception.  Merci de votre collaboration. 

Prévoyez des couvertures ou des bâches pour couvrir  
les racines des arbres pendant le transport 

DISTRIBUTION DE COMPOST GRATUIT 

La municipalité offre GRATUITEMENT du compost pour votre jardin 

encore cette année.  Encourageons cette bonne ressource            

écologique. 

 Le compost sera disponible le 20 mai 2023       

 De 11h à 13h exclusivement          

 au stationnement du Parc des Loisirs. 

Vous n’avez qu’à apporter vos sacs et contenants  

pour venir le chercher sur place.   

La quantité permise est d’environ 240 litres par foyer.  Merci de respecter cette 
consigne pour les autres citoyens. 

   5 
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FINISSANTS DU SECONDAIRE 

La fin de l’année approche et pour certains, c’est la fin d’une grande étape avec        

l’obtention d’un diplôme d’étude secondaire! Si tu es finissant(e) du secondaire (DES) 

ou (DEP) pour l’année 2023 et que tu as moins de vingt (20) ans, la municipalité tient à 

te féliciter pour ton travail. Inscris-toi auprès de la municipalité afin d’obtenir une des 

bourses reconnaissance qui seront décernées.   

Pour recevoir ta bourse, tu dois obligatoirement t’inscrire d’ici le 28 septembre 2023 en      

présentant ton relevé de notes en indiquant ton nom, adresse et numéro de téléphone ainsi que le 

diplôme reçu et la date.  Si vous ne vous inscrivez pas, nous ne pourrons pas vous remettre votre 

bourse.  Au plaisir de te rencontrer et à tous les étudiants, la municipalité vous souhaite une belle fin 

d’année scolaire et de belles vacances bien méritées. 

NOUVELLES MUNICIPALES 
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Conformément aux articles 124 et suivants de la Loi sur l’aménagement et             
l’urbanisme, lors d’une séance tenue le 8 mai 2023, le conseil de la municipalité de 
Saint-Herménégilde a adopté par résolution le projet de règlement n° 330 intitulé : 
« Règlement modifiant le règlement de zonage 237-14 et ses annexes ». 

Ce projet de règlement contient des dispositions propres à un règlement susceptible 
d’approbation référendaire. 

Le règlement a pour but de prohiber la location court terme de moins de 31 jours sur 
tout le territoire.  

Les auberges, gîtes, hôtels et motels ne sont pas touchés par ce règlement. 

Avis est par les présentes donné de la tenue d’une assemblée publique de            
consultation le 29 mai 2023 à 19h00, au 776 rue Principale, à Saint-Herménégilde. 
Au cours de cette assemblée, le maire ou un autre membre du conseil désigné par 
celui-ci expliquera le projet de règlement et entendra les personnes et organismes 
qui désirent s’exprimer. 

Ce projet de règlement peut être consulté au bureau municipal aux heures régulières 
d’ouverture et des copies pourront être délivrées moyennant paiement des droits   
exigibles. 

Donné à Saint-Herménégilde, ce 9 mai 2023. 

Avis public de consultation aux           
personnes et organismes désirant     
s’exprimer sur le projet de règlement 
n° 330 intitulé : « Règlement modifiant le             
règlement de zonage 237-14 et ses       
annexes » 
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AUX UTILISATEURS DU RE SEAU D’AQUEDUC MUNICIPAL DE LA  
MUNICIPALITE  DE SAINT-HERME NE GILDE 

AVIS PUBLIC 
EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ PAR LA SOUSSIGNÉE, GREFFIÈRE-TRÉSORIÈRE DE LA MUNICIPALITÉ DE 
SAINT-HERMÉNÉGILDE, QUE : 
La municipalité a dressé le Bilan annuel de la qualité de l’eau potable pour la période du 1er janvier au 31 
décembre 2022 tel que prévu à l’article 53.3 du Règlement sur la qualité de l’eau potable. 

Le Bilan est maintenant déposé au bureau de la soussignée, au 816, Principale à Saint-Herménégilde. Tout 
utilisateur intéressé peut en prendre connaissance aux heures d’ouverture du bureau, et en avoir une    
copie moyennant les frais exigibles.  

DONNÉ ce 13e jour du mois de mars 2023. 

NOUVELLES MUNICIPALES 
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RÉGIE INTERMUNICIPALE DE GESTION DES DÉCHETS SOLIDES DE 
 LA RÉGION DE COATICOOK 

TARIFS : 
 ENFOUISSEMENT (Membres) 86$/tm + 30$/tm 
   (Redevance élimination) 

 ENFOUISSEMENT (Industries, Commerces, Institutions)  158$/tm + 30$/tm 
  (Redevance élimination) 

 ENFOUISSEMENT (provenant de point de dépôt municipale (mun.membre)100$/tm + 30$/tm 
  (redevance élimination) 

 HORS TERRITOIRE (ENFOUISSEMENT I.C.I.) 210$/tm + 30$/  tm   (Redevance élimination) 

 COMPOSTAGE (Membres et Clients) 68$/tm 
 RÉSIDUS DANGEREUX DOMESTIQUES  (R.D.D.) 3$/kilo 
 BOUES DE FOSSES SEPTIQUES (Membres) 23$/tm  

 BOUES DE FOSSES SEPTIQUES (Non-membres) 26$/tm 

 

 HEURES D’OUVERTURE :|                     JOURS FERMÉS          NOUVEAUTÉ 

Lundi au Vendredi :8H00 à 16H30                                  |        OUVERT TOUS LES JOURS FÉRIÉS  

 Samedi : 8H00 à 11H30                                        |      EXCEPTÉ:  NOËL,                25 DÉCEMBRE 2023 

 Samedis de JUIN ET SEPTEMBRE SEULEMENT         |                    JOUR DE L’AN, 1 JANVIER 2024 

1095, Ch. Bilodeau Coaticook                     POUR INFORMATIONS : 819-849-9479 
Matériaux de construction, Bois et Bardeaux, NON ACCEPTÉ vous devez vous 
rendre au centre de tri suivant:   
LÉON JACQUES CENTRE DE SERVICE,    435 RUE ERNEST-LAFAILLE,  

COATICOOK, QUÉBEC    J1A 0A9     Tél.: 819-849-6844 

TARIFS ET HORAIRE DU LIEU D’ENFOUISSEMENT TECHNIQUE  
ET DE VALORISATION POUR L’ANNÉE 2023 

INFORMATIONS COMMUNAUTAIRES 

ÉCOCENTRES OCCASIONNELS INCLUANT RDD 

Les citoyens de la MRC de Coaticook ont accès à des écocentres occasionnels. Ces points de     

collecte ponctuels se tiendront aux dates et endroits spécifiés, les samedis de 8 h 30 à 15 h et les 

vendredis de 13h à 17h.   

12 et 13 mai                 Coaticook                                                                           20 mai                   Stanstead-Est         26 et 27 mai   Compton 

3 juin                  East Hereford                  9 et 10 juin      Waterville 
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PROTÉGEONS NOS LACS 
Le retour de l’été est souvent synonyme de 
reprise des  activités  estivales.  Parmi ce 
nombre, la pêche, le kayak, le pédalo ou le  
bateau de plaisance sont populaires dans 
nos milieux. Toutefois, dans les dernières 
années, de nombreuses espèces               
envahissantes viennent réduire la qualité de 
nos plans d’eau qui font notre fierté. La    
municipalité vous incite donc à prendre des 
précautions comme de bien nettoyer vos         
embarcations afin d’éviter la venue de        
parasites comme la moule zébrée. Merci de 
bien vouloir faire quelques petits gestes  
concrets afin de conserver nos lacs en    
santé. 

NE TRAÎNEZ PAS VOS BIBITTES DE LAC EN LAC! 

VOUS RISQUEZ DE CONTAMINER NOS LACS ET NOS 

RIVIÈRES 

CONGÉ FÉRIÉ 

Le bureau municipal sera fermé  

ce lundi 22 mai 2023  

pour la journée nationale des Patriotes 

VIDANGES DE FOSSES SEPTIQUES 2023 

Les vidanges d’installations septiques dans la MRC de Coaticook se dérouleront du 

15 mai au 29 septembre 2023.  Veuillez noter qu’en cas de retard, Enviro5 reprendra 

la liste dès le début de la semaine suivante.  Un avis postal vous sera envoyé par la 

MRC de Coaticook dans les deux semaines précédant la visite afin que vous libériez 

vos couvercles en conséquence.  L’horaire prévu pour la municipalité de Saint-

Herménégilde est du 17 juillet au 18 août 2023 

NOUVELLES MUNICIPALES 

Menacer les élu(e)s ou les employé(e)s  
municipaux, cela n’a jamais rien changé. 
Pour vous faire entendre, plusieurs canaux 
de communication sont à votre disposition, 
comme la ligne d’information municipale, 
les consultations publiques ou les séances 
du conseil. Découvrez tous les canaux en 
vous rendant à Québec.ca/commedumonde  
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ASSOCIATION SPORTIVE DU LAC WALLACE 
Tournoi de pêche du lac Wallace 

17 juin 2023 

Terrain de l’association sportive du lac Wallace 

1282, route 141 Sud Saint-Herménégilde 

Information:  Étienne Duteau au 819-849-2219 

MISE EN VENTE D’UN TERRAIN 

La municipalité met en vente un terrain construisible de 3 161.8 m
2 
et dans le périmètre     

urbain et situé à 45 minutes de Sherbrooke, 10 minutes de Coaticook, et à 5 minutes des 

sentiers du Mont Hereford. 

• **OBLIGATION de construire dans un délai de 2 ans maximum** 
• Vente sans garantie légale de qualité, aux risques et périls de l'acheteur. 
• Aucune confirmation de taxes ne sera émise puisque le terrain est vendu par la          

municipalité. 
• Le certificat de localisation sera au frais de l'acheteur. 
• L'acheteur devra vérifier avec la municipalité quant à la faisabilité de son projet. 
• Le lot est situé en zone M-2 et est desservi par le service d'aqueduc de la municipalité. 
Prix de vente $ 40 000 plus taxes.  
Pour information : Johanne Le Buis, Directrice générale 
direction@st-hermenegilde.qc.ca      Tél : 819-849-4443 poste 100 

mailto:direction@st-hermenegilde.qc.ca


 

 

 

INFORMATIONS COMMUNAUTAIRES 

11 Mai-Juin 2023 

La tête dans les étoiles 

Cet événement a été instauré en 2005 et a rassemblé plusieurs amateurs de la voûte céleste. Que vous 
soyez un amateur ou un astronome accompli vous serez à même d’apprécier l’événement qui se déroule 
sur le Mont Hereford, considéré comme le 3e plus haut mont en Estrie.  

De retour après quelques années, l’édition 2023 se tiendra le 19 août. Alors, nous vous invitons à réserver 
dès maintenant cette date à votre agenda pour profiter d’une très belle soirée.  

Trois (3) montées en autobus sont prévues, à partir de 19h. 

Il est préférable de s’habiller très chaudement, car il fait froid sur la montagne.  

L’événement a pour but d’observer les étoiles. Loin de sources lumineuses, l’observation 
n’en est que plus grandiose. D’ailleurs, nous vous demandons d’éviter toute forme de lumière 
blanche lors de l’activité (lampe de poche). De plus, des astronomes amateurs nous          
permettent d’observer les étoiles à travers divers télescopes.  

Si Dame Nature n’est pas des nôtres (s’il pleut), l’évènement sera annulé.  

Nous vous attendons les bras ouverts ! Pour vérification, téléphonez au 819-849-4443. 

CAFÉ ENTRE-AMIS 

Le café entre-amis prend une pause pour l’été. Notre dernière activité du printemps se déroulera le      
25 mai prochain et se terminera avec l’Assemblée Générale Annuelle du Club Joyeux de Saint-
Herménégilde.  

Je voudrais remercier mes collègues responsables de l’activité: Francine Létourneau, Laura Coates 
et Henriette Véronneau, ainsi que leurs conjoints, pour la préparation des activités. Merci à Francine 
et Laura de nous préparer les activités VIACTIVE. Merci au Club Joyeux de nous soutenir tout au 
long de l’année et à nos participants qui se déplacent chaque jeudi après-midi.  

Nos activités recommenceront possiblement le 7 septembre 2023 au centre communautaire dès 
13h00. Vous êtes tous les bienvenues si vous avez 50 ans et plus. Au plaisir de vous rencontrer à 
l’automne. 

Sylvie Fauteux  

CLUB JOYEUX DE SAINT-HERMÉNÉGILDE 

Nous aurons un dernier souper-danse le 10 juin 2023.  Vous pourrez vous joindre à nous à cette     

occasion. Notre assemblée générale annuelle se tiendra au Centre communautaire de                    

Saint-Herménégilde le 25 mai prochain à 16h suivi d’un buffet. Joignez-vous à nous! Plus nous 

sommes nombreux, plus nous avons d’idée… 

Au plaisir de vous accueillir lors de ces rencontres! 

Henriette Véronneau, présidente 

CLUB JOYEUX DE SAINT-HERMÉNÉGILDE 

Assemblée Générale Annuelle 

Jeudi, le 25 mai 2023 

16h 

Centre communautaire Saint-Herménégilde 

Bienvenue à tous! 

Immédiatement après le Café Entre-Amis 

Buffet sera servi sur place. 

CLUB JOYEUX DE SAINT-HERMÉNÉGILDE VOUS INVITE 

Souper-Danse mensuel 

Samedi, le 10 juin 2023 à 17h30 

Centre Communautaire Saint-Herménégilde 

776, rue Principale Saint-Herménégilde 

Orchestre:  Pierre et Manon 

Pour réservation:  Henriette Véronneau au 819-849-3393 

Jean-Marie Lefrançois au 819-844-2510                     Bienvenue à tous. 



JUSTE POUR RIRE 

ÉQUIPE DU JOURNAL 

Le Mégilien  

816, rue Principale  Brigitte St-Pierre, responsable de la publicité 

St-Herménégilde, Québec J0B 2W0  Sylvie Fauteux, mise en page 

Pour nous joindre :  lemegilien@st-hermenegilde.qc.ca téléphone :  819-437-5462 

Vous pouvez nous soumettre article et photos en tout temps 

DIVERTISSEMENT 
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Bonjour mégiliens et mégiliennes, 

J’espère que vous êtes fait forts; car au moment d’écrire ces lignes il fait moins 32°Celsius….On 

est vraiment mieux à l’intérieur!  Enfin ceux qui, comme moi, préfère la chaleur….J’ai toujours préfé-

ré le plus plutôt que le moins !  (Note de la rédaction:  Ce texte a été écrit le 7 février 2023 pour le     

journal de mars qui n’a pas paru dû à des circonstances exceptionnelles.) 

Heureusement l’humour n’a pas de saison; vaut mieux sourire que déprimer. Alors allons-y. 

Récit de l’abbé Canne et de l’abbé Casse. 

Mardi soir, alors que l’abbé Nédiction célébrait sa messe, l’abbé Quille tomba mort dans les bras du 

père Iscope. Tous pleurèrent abondamment, surtout le père Clu qui, en perdant l’abbé Quille,      

perdait son seul soutien. Un seul était joyeux : le père Fide…..Quant à l’abbé Tise, il n’y comprenait 

rien! On alla chercher le père Oxyde et le père Itoine, les deux médecins de l’abbé I. Ils essayèrent 

de le ranimer, mais en vain. Le lendemain, ils furent tous appelés par les cloches du monastère, 

sonnées par le père Sonnage. La messe fut dite par l’abbé Canne sur une musique de                 

l’abbé Thoven. Le père Hoquet fut chargé du sermon; comme il était de petite taille, il monta sur les 

épaules du père Choir. Le père Cepteur fit la quête. 

À la fin de la cérémonie, une discussion eut lieu afin de déterminer le trajet à suivre jusqu’au        

cimetière. L’abbé Casse et le père Dreau voulait passer à travers les champs; mais l’abbé Canne et 

le père Clu s’y opposèrent. Le père Plexe hésitait…..Le père San ne voulait rien entendre et le   

père Huque s’arrachait les cheveux. Le père Vert et le père Nicieux semaient le doute dans les    

esprits. Mais comme le père Hill était grand, tous se rallièrent à son opinion. Devant la tombe      

creusée par le père Forateur, le père Manant et le père Pétuel firent un discours sur l’éternité. 

Le père Venche et l’abbé Gonias fleurirent la tombe. Le père Pendiculaire était courbé par la      

douleur. L’abbé Nitier était rempli de larmes. Le père Sil et l’abbé Trave préparèrent le repas. Tan-

dis que le père Colateur préparait le café pour que chacun puisse se remettre de ses émotions!!!!                            

AMEN           

Heureusement, on se dirige allègrement vers  le printemps : la résurrection de 

Dame Nature. Pour moi c’est la plus belle des saisons. Quoi de plus beau qu’une           

résurrection? Je nous le souhaite le plus tôt possible. Bonne saison et à la           

prochaine…..Si Dieu le veut!  

Plume du Lac. 

mailto:lemegilien@st-hermenegilde.qc.ca

